
 
 

Convention de formation professionnelle 
 

 

Entre les soussignés : 
AFK Formations 
Organisme de formation enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 42670490367 
auprès de la Préfecture de Strasbourg 
Représenté par Aurélia FORESTIERI-KELLER 
8, rue du vignoble 67530 OTTROTT 
Ci-après dénommé l’organisme de formation 
 

ET 

 

Prénom .......................................................................................................................................... 

Nom ..............................................................................................................................................  
Adresse ............................................................................................................................................  
Mail ................................................................................................................................................  
Numéro ADELI ............................................................................................................................... 

Ci-après dénommé le stagiaire. 
 
 
Est conclu le contrat de formation professionnelle suivant, en application des dispositions 
du livre III de la Sixième partie du Code du Travail. 
 

Article 1 : objet, nature et caractéristiques de l’action de formation   
En exécution de la présente convention, l’organisme de formation organisera l’action de 
formation suivante : 
 

Intitulé de la formation : Accompagnement parental en orthophonie, une question de   
posture : utilisation de la communication non-violente et autres 
outils de communication 
 

Formatrice : Aurélia FORESTIERI – KELLER 
 
 
Nature de la formation (au sens de l’article L6353-1 du code du travail) : 
«acquisition, entretien ou perfectionnement des connaissances ». 
 

Objectifs de la formation : 
 

- l’acquisition de théories autour de l’accompagnement parental et du rapport collaboratif 
 
- la compréhension des enjeux de la relation de confiance instaurée par l’accompagnement 
parental 
 
- la mise à disposition d’outils de communication non-violente en auto-empathie et en 
empathie  
- la mise à disposition d’autres outils de communication issus de la PNL, des TCC et de 
l’école de Palo Alto 



 

Article 2 : Organisation de l’action de formation 
E-learning via une plateforme de formation en ligne (environ 5 heures) 
 

Une attestation de présence et de règlement sera délivrée à l’issue de 
l’action de formation. 
 

Article 3 : Niveau de connaissances préalablement requis 
Pour pouvoir s’inscrire, le stagiaire doit être orthophoniste ou logopède. 

 

Article 4 : moyens pédagogiques 
- Vidéos enregistrées 
- Mises en situation  
- Propositions de mises en pratique 
 

Articles 5 : dispositions financières   
Le total dû est de 90 Euros jusqu’au 4 septembre 2023. 
 
 

Le stagiaire s’engage, par la signature de cette convention, au règlement de cette 
somme par virement (RIB de l’organisme de formation ci-joint) ou par chèque à l’ordre 
de Aurélia FORESTIERI-KELLER (à envoyer au 8, rue du vignoble 67530 OTTROTT). 

 

Article 6 : confidentialité  
 
En signant cette convention, le stagiaire s’engage à ne pas diffuser des identifiants de 
connexion, le lien hypertexte de la plateforme de formation en ligne, les documents et 
les vidéos fournis par le formateur. Il s’engage également à ne pas filmer ni enregistrer la 
formation et à garder la confidentialité du contenu de cette dernière. 
 

Article 7 : litiges   
En cas de litige né de l’application de la présente convention, le tribunal de 
Strasbourg sera seul compétent à régler ce litige. 
 

Fait à ..................................................... , le ............................................. 
 

En deux exemplaires 
 
 
AFK formations  

 

 
 
 
 
Le stagiaire 
 
 
 
 



 
 
 


